Ministère de l’Aviation Civile

N° 26.8 T-8 du 21 juillet 1982

Les chiens-guides, accompagnant les personnes aveugles, sont transportés gratuitement, à l’instar des bagages accompagnés.

Si leur poids dépasse les normes du bagage gratuit, il n’est exigé aucun règlement supplémentaire.

Pour respecter la sécurité des personnes environnantes et les exigences d’hygiène, les chiens-guides doivent être munis d’une muselière, une laisse et un certificat vétérinaire. 

Ministère du Transport Fluvial

En conformité avec les règles du transport des passagers et de leurs bagages par voie fluviale (Direction des Tarifs 5-R), les chiens-guides d’aveugles sont transportés gratuitement sur les bateaux de passagers.

Ministère des chemins de fer

Département principal des passagers

N° TsLPE-14-17 du 28 juillet 1986

En accord avec les règles du transport des passagers et de leurs bagages par voie ferrée en l’Union Soviétique (Direction des Tarifs N° 5), l’accompagnement d’un aveugle par un chien-guide est autorisé…et s’effectue sans billet.

Règles de transport des passagers et des bagages en véhicules automobiles 
en République Socialiste Fédérative Soviétique de Russie

Paragraphe 185 : Le chien-guide d’aveugle peut monter dans les autobus de la ville, de banlieue et internationaux gratuitement.

Paragraphe 187 : Une place arrière dans les autobus internationaux est vendue à toute personne aveugle accompagnée d’un chien-guide.

Remarques 

Un aveugle accompagné de son chien-guide peut emprunter toutes les formes de transport en ville et les autobus internationaux.

Il peut également entrer accompagné de son chien dans les magasins et les pharmacies (à l’exclusion du métro).

Extraits du Décret du Conseil des Ministres de la R.S.F.S.R. du 21 juillet 1965 N° 835

« Pour une amélioration future du service public envers les aveugles »
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